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______________________________________________________________________________________
Modifier comme suit :

Article 171 (ex Article 21) para 3

1. L'Union développe une coopération policière qui associe toutes les autorités
compétentes des États membres, y compris les services de police, de douanes et d'autres
services répressifs spécialisés dans les domaines de la prévention ou de détection des
infractions pénales et des enquêtes en la matière.

2. À cette fin, la loi ou la loi-cadre européenne peut établir des mesures portant sur:

a) la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'échange d'informations
pertinentes;

b) un soutien à la formation de personnels, leurs échanges, les équipements et la
recherche en criminalité;

c) les techniques communes d'enquête concernant la détection de formes graves de
criminalité organisée.

3. Une loi ou une loi-cadre européenne du Conseil peut établir des mesures portant
sur la coopération opérationnelle entre les autorités visées au présent article. Le Conseil
statue à l'unanimité après consultation du Parlement européen.

________________________________________________________________________

Justification : Le Parlement européen est colégislateur




